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			Introduction

			En 1994 paraissait aux Éditions du Cercle de la Librairie, dans la « Collection Bibliothèques », un ouvrage à la couverture verte intitulé : Science en bibliothèque. Francis Agostini, qui en avait dirigé la rédaction, en résumait ainsi le propos : « Cet ouvrage se propose d’étudier les moyens de faire entrer la science en bibliothèque dans sa spécificité lecture publique1. »

			Par « science », il fallait entendre les sciences que l’on qualifie par commodité de « dures » par opposition aux sciences humaines et sociales, ainsi que les techniques avec lesquelles elles entretiennent un rapport étroit. Si l’on voulait être plus précis, il conviendrait d’énumérer les sciences de la matière (physique, chimie), de la Terre (géologie, climatologie…) et de l’Univers (astronomie, astrophysique, cosmologie), les sciences du vivant (biologie, biochimie, écologie, paléontologie…)2, ainsi que les mathématiques, l’informatique, les sciences de l’ingénieur et les sciences de la santé.

			L’ouvrage dirigé par Francis Agostini reposait sur la conviction que les bibliothèques de lecture publique, lieux d’accès au savoir, à tous les savoirs, avaient un rôle à jouer dans la diffusion des connaissances scientifiques et techniques auprès du public non spécialiste. Or le constat qui était fait à l’époque, et qui n’était pas nouveau, était celui d’une insuffisance de l’offre documentaire des bibliothèques publiques dans ce domaine. Dans son rapport annuel de 19923, le Conseil supérieur des bibliothèques ne s’inquiétait-il pas de « la faiblesse des fonds scientifiques et techniques offerts dans les bibliothèques de lecture publique » ? Une carence qu’il attribuait principalement à la vocation et à la formation majoritairement « littéraires » des bibliothécaires, ainsi qu’au manque de légitimité dont souffrait la culture scientifique et technique dans l’opinion publique.

			Cette situation paraissait d’autant moins justifiable que l’on assistait depuis le début des années 1980, sous l’impulsion de l’État, à l’éclosion et à la multiplication d’institutions qui avaient précisément pour mission la diffusion de la « culture scientifique, technique et industrielle ». La Cité des sciences et de l’industrie ouvrait au public en 1986. Le réseau des centres de culture scientifique, technique et industrielle (CCSTI) se mettait en place. Il s’agissait pour les pouvoirs publics de tenter de combler le fossé qui se creusait entre l’avancée galopante de la science, ou plutôt de la « technoscience », dont les implications économiques et sociales ne cessaient de s’étendre, et la place très faible qu’elle occupait dans la culture et la formation des citoyens. Les bibliothèques publiques, quant à elles, semblaient rester à l’écart de ce mouvement.

			L’ouvrage paru en 1994 arrivait donc au moment opportun. Mêlant analyses de fond, présentation des acteurs du secteur, récits d’expériences significatives et mise à disposition d’outils méthodologiques, il traçait, à l’intention des professionnels des bibliothèques, des « pistes de travail » destinées à les aider à « trouver chemin faisant leurs propres solutions4 ».

			Plus de vingt ans après, peut-on considérer que les bibliothèques de lecture publique « ont pris le tournant de la divulgation scientifique », comme les y invitait Francis Agostini ? S’il fallait aujourd’hui dresser un bilan, celui-ci ne pourrait être que mitigé. Il aura fallu attendre 2003 pour qu’un rapport parlementaire consacré à la diffusion de la culture scientifique et technique5 mentionne pour la première fois le rôle que peuvent jouer à cet égard les bibliothèques publiques, et les incite à se rapprocher des CCSTI. Le « plan national pour la diffusion de la culture scientifique et technique », présenté en 2004 par le gouvernement sur la base de ce rapport et de quelques autres, s’inscrit dans la même ligne, mais n’affiche pas de grandes ambitions à l’endroit des bibliothèques. Et parmi les quelques mesures annoncées les concernant6, celle que l’on pouvait considérer comme la plus radicale, « la formation des bibliothécaires à la culture scientifique », n’a pratiquement pas été suivie d’effet à ce jour. Une nouvelle impulsion est donnée au développement de la culture scientifique et technique depuis 2011, notamment à travers le projet ESTIM7 retenu au titre des Investissements d’avenir, mais les différents programmes qui y sont rattachés s’appuient structurellement sur le réseau des organismes spécialisés dans la diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle (CSTI) et font essentiellement appel à leur expertise, ce qui ne favorise pas la participation des bibliothèques de lecture publique.

			D’autres constats inclinent toutefois à plus d’optimisme. En premier lieu, il est heureux d’observer que la production éditoriale française, dans le domaine des sciences et des techniques, s’est maintenue au cours des dix dernières années à un niveau à peu près constant en nombre de titres publiés, ainsi que l’indiquent les statistiques de la Bibliographie nationale française8. Au sein de cette production, l’édition de vulgarisation scientifique en elle-même résiste tant bien que mal à la crise. Elle fait même preuve, dans le secteur de la littérature jeunesse, d’une belle inventivité. En outre, les bibliothécaires ont aujourd’hui à leur disposition une panoplie variée d’outils bibliothéconomiques et bibliographiques librement accessibles sur le Web, certains élaborés par des institutions publiques comme la Bibliothèque des sciences et de l’industrie (guide d’indexation, plan de classement…9), d’autres par des structures privées comme le Syndicat national de l’édition (SNE) ou des associations de culture scientifique et technique (sélections d’ouvrages de vulgarisation scientifique10, ressources pédagogiques). Enfin, s’il est difficile d’évaluer dans quelle proportion la part des sciences dans les fonds documentaires des bibliothèques de lecture publique a pu augmenter au cours des deux ou trois dernières décennies11, on ne peut en revanche que se féliciter de l’activité déployée par un certain nombre d’établissements dans le domaine de l’action culturelle et de la médiation. Les manifestations proposées au public sur des sujets scientifiques (conférences, ateliers de découverte, expositions…) rencontrent d’ailleurs parfois un succès auquel leurs organisateurs eux-mêmes ne s’attendaient pas. Et des relations ont fini par s’instaurer entre les bibliothèques, d’une part, les centres ou associations de culture scientifique et technique, d’autre part, à l’occasion d’actions de médiation scientifique accueillies par l’une des deux structures partenaires ou organisées conjointement12. Certes, il s’agit là d’initiatives locales et le plus souvent ponctuelles, mais on peut penser qu’elles témoignent d’un intérêt grandissant parmi les professionnels des bibliothèques pour les questions liées à la diffusion de la culture scientifique et technique13. Par ailleurs, un certain nombre d’actions ont été engagées au cours de la période récente afin de favoriser la coopération entre les acteurs de la lecture publique et ceux de la culture scientifique et technique, comme les rencontres régionales organisées par l’Association des musées et centres pour le développement de la culture scientifique, technique et industrielle (AMCSTI) et la Fédération interrégionale du livre et de la lecture (FILL).

			Un autre paramètre doit être pris en considération lorsque l’on tente de mesurer les progrès réalisés depuis vingt ans : l’environnement technologique n’est plus le même. Depuis 1994, le Minitel a été remplacé par Internet et le haut débit. Les possibilités, en matière de recherche documentaire et de disponibilité des ressources, sont infiniment supérieures aujourd’hui. Il faut y voir une chance pour le public, qui a sous la main des gisements d’information scientifique de plus en plus vastes, mais aussi pour les bibliothèques : non seulement parce qu’elles peuvent rendre plus accessibles leurs propres collections, les valoriser plus efficacement et puiser elles-mêmes dans cet océan de ressources pour compléter leurs fonds ou enrichir leurs actions de médiation et de communication, mais également parce que leur expertise en matière de recherche et de sélection de l’information trouve à s’employer sous des formes nouvelles, au bénéfice du public.

			Que conclure de ces considérations générales ? Le retard des bibliothèques en ce qui concerne la diffusion des connaissances scientifiques ne s’explique que trop bien : la nature des concours d’accès aux filières des catégories A et B des bibliothèques qui a pour effet de sélectionner des profils « littéraires14 », les déficiences de la formation initiale et continue des personnels de bibliothèque en matière de culture scientifique et technique, le « divorce des cultures » qui trouve son expression dans le « hiatus institutionnel » entre la culture scientifique, technique et industrielle (CSTI) et le monde de la lecture publique15, autant de facteurs qui créent un contexte défavorable. Cependant, tout n’est pas à construire. Des outils méthodologiques existent, des partenaires sont présents sur le territoire et disposés à coopérer avec les bibliothèques, des ressources documentaires et pédagogiques sont disponibles… Si les politiques publiques qui se sont succédé depuis les années 1980 n’ont pas accordé aux bibliothèques la place qui devrait leur revenir dans le dispositif de diffusion de la culture scientifique et technique, pourquoi celles-ci ne se prendraient-elles pas en charge elles-mêmes ? Renouveler ou étoffer le fonds de sciences, faciliter son appropriation par le public en intervenant au niveau du plan de classement ou de la mise en espace, organiser des activités de médiation scientifique au sein desquelles le public est actif…, les exemples présentés dans cet ouvrage, qui vont du plus ambitieux au plus modeste, montrent que tout cela est possible avec relativement peu de moyens. Nouer des partenariats avec les structures spécialisées dans la diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle permet en outre d’inscrire les actions de médiation dans la durée. Comme l’écrivait déjà Francis Agostini en 1994, « l’essentiel réside dans la volonté des acteurs de terrain, les bibliothécaires, de prendre en charge la constitution et l’exploitation des fonds scientifiques16 ».

			L’ambition de cet ouvrage est précisément de les y aider. Sans chercher à imiter l’édition de 1994, qui continue de faire référence par la qualité de ses analyses et la pertinence de son outillage méthodologique, il en partage l’esprit et les objectifs. Écrit par des bibliothécaires, des professionnels de la culture scientifique et technique et des universitaires, destiné principalement aux bibliothèques de lecture publique, l’ouvrage aborde autant les questions de politique documentaire que celles concernant la valorisation des collections et la médiation culturelle.

			Une première partie apporte des éclairages précis sur l’histoire des sciences et l’épistémologie, décrit la genèse et le développement de la vulgarisation scientifique et analyse la notion de culture scientifique et technique. Une deuxième partie dresse un panorama de l’édition de vulgarisation dans le domaine scientifique, technique et médical : édition imprimée et audiovisuelle, y compris diffusée sous forme numérique, pour le public adulte et pour la jeunesse. Dans la troisième partie sont mises en lumière les politiques d’acquisition, d’organisation et de mise à disposition des collections scientifiques et techniques de quelques bibliothèques qui diffèrent par leur environnement institutionnel et leur taille (réseau municipal, médiathèque départementale, bibliothèque d’une école d’ingénieurs, bibliothèques à vocation nationale). Les collections patrimoniales en sciences sont également évoquées à travers la présentation de la bibliothèque numérique Gallica. La quatrième et dernière partie de l’ouvrage est consacrée à la médiation scientifique : acteurs, moyens, ressources, bonnes pratiques, exemples de réussites dans ce domaine. Les organismes spécialisés dans la diffusion de la culture scientifique et technique ont leur place dans cette partie au même titre que les bibliothèques. Les nouveaux modes de médiation, liés au numérique, y sont également décrits.

			On trouvera en outre dans cet ouvrage quelques pages sur l’édition universitaire et professionnelle en sciences et l’accès des chercheurs à l’information scientifique et technique, ainsi qu’un chapitre sur la « révolution des données » (données massives) et ses conséquences pour les bibliothèques.

			 

			Michel Netzer

			

			
				
					1. Francis Agostini, « Présentation » dans Francis Agostini (dir.), Science en bibliothèque, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 1994 (Bibliothèques).

				

				
					2. Les sciences de la matière, de la Terre, de l’Univers et de la vie (ou du vivant) sont parfois regroupées sous l’appellation « sciences de la nature ».
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					5. Le rapport du député Emmanuel Hamelin est disponible en ligne. Voir la référence complète dans la bibliographie en fin de volume.

				

				
					6. Pour connaître le détail de ces mesures, voir Justine Ancelin, Les Sciences en bibliothèque municipale, mémoire d’étude pour le diplôme de conservateur des bibliothèques, Enssib, 2013, volume 2 : Annexes, p. 15 à 21.

				

				
					7. Le projet ESTIM (Égalité d’accès aux sciences et techniques, à l’innovation et au multimédia), porté par Universcience avec un certain nombre de partenaires, se compose de trois programmes : la restructuration du réseau des acteurs de la culture scientifique, technique et industrielle (notamment à travers le rôle joué par les pôles territoriaux de référence), la mise à disposition d’un portail numérique de la CSTI (www.estim-science.fr) et de ressources audiovisuelles et multimédias, enfin la création d’une école de la médiation (www.estim-mediation.fr) en charge de la formation continue aux métiers de la médiation scientifique. Sur ce sujet, voir aussi le chapitre intitulé « Le paysage de la CSTI en France en 2016 : les acteurs de la médiation scientifique ».
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			I

			Regards sur la science

		

		
			Une brève histoire des sciences

			Nous ne pouvons envisager dans ces quelques pages de brosser, même à larges traits, une histoire générale des sciences. Nous proposons donc, plus modestement, en nous attachant à certaines étapes particulièrement saillantes, de mettre en lumière, à travers la présentation précise des contenus, quelques questions portant sur ce qu’on dénomme habituellement la science, l’histoire des sciences et l’idée de nature.

			Les commencements : l’idée de science

			La pensée grecque est à l’origine de ce qu’on peut appeler le « travail scientifique », mais elle n’en est en aucun cas le commencement absolu.

			L’histoire des mathématiques permet de comprendre les importantes interactions qui eurent lieu entre les diverses parties du bassin oriental de la Méditerranée dans l’Antiquité et l’originalité de l’apport grec. Il convient cependant de nous attarder ici sur l’emploi du mot « mathématique ». De nos jours les mathématiques sont souvent perçues comme un domaine ingrat, plus ou moins incompréhensible et se résumant à des applications calculatoires techniques et économiques ; loin d’être cela, les mathématiques sont au cœur de la construction de ce qui fait l’humanité en tant qu’humanité.

			Cette affirmation peut paraître obscure et surprenante aujourd’hui, elle ne l’était pas il y a encore peu de temps. Quelques éléments de leur histoire suffisent pour nous en convaincre. Cette histoire apparaît comme une aventure intellectuelle passionnante où l’on voit se dessiner à travers la constitution de l’espace démonstratif des mathématiques une science comprise, dans l’exigence intellectuelle, comme visée de vérité et de connaissance, appartenant à tous en tant que chacun est en droit d’exercer sa pensée dans la liberté et que cette pensée s’inscrit, par-delà la finitude de chacun, dans l’histoire de l’humanité à travers les temps et les lieux. Engageons-nous un peu plus avant dans cette aventure, dans ce mouvement d’ensemble.

			Il prend son origine et construit ses premiers objets avec le langage, les gestes quotidiens, l’abstraction des opérations techniques et les nécessités comptables, agraires ou astronomiques des premières communautés humaines. Dans ce cadre complexe, les chiffres, les calculs, la numération et les figures surgissent comme autant de procédures maîtrisées mais gardées par certains. C’est le temps des prêtres et du mystère des calculs, des calculs intimidants parce que servant à des prédictions, voire à des sacrifices et dont tout un chacun ignore les simples raisons et les modalités opératoires ; des secrets bien gardés au fond des temples, des secrets pour construire et nourrir, de par le monde, des cultes et établir des pouvoirs. Ce ne sont là cependant que les commencements de l’histoire… De ces multiples calculs, procédures et règles mystérieuses associés aux jeux des pouvoirs et aux règles des cultes, ne peut-on faire un tout, un enchevêtrement ordonné de raisons partagées ? Ne peut-on faire de ce qui est dit et proclamé un corps de savoir où le dit et le proclamé doivent être démontrés, c’est-à-dire que soient exhibés en toute clarté les concepts, les notions, les principes (axiomes, postulats, demandes) et les procédures logiques afin que chacun, par lui-même, puisse comprendre et s’approprier le savoir ? Question éminemment philosophique par laquelle les mathématiques, en tant que réponse, vont s’instituer en instituant une liberté et une autonomie pour la pensée, c’est-à-dire une liberté et une autonomie pour chacun et corrélativement un nouvel horizon de liberté pour l’humanité.

			Principalement euclidien (iiie siècle av. J.-C.), ce moment ne prend son sens qu’en s’inscrivant dans une généalogie, dans un mouvement de pensée où, à travers la Méditerranée, l’intelligible s’est constitué. Comment s’est dévoilée l’exacte nature des objets mathématiques et comment leur idéalité dès qu’elle a été reconnue a rendu possible et nécessaire l’édification exclusivement logique d’un système de vérité et par là même le développement d’une forme pure de rationalité qui se trouvera précisément incarnée dans les Éléments d’Euclide ? Dans cette perspective, le cadre de la géométrie n’est plus celui de la manipulation de figures dans des constructions sensibles, mais la compréhension et la saisie de leurs propriétés, par la démonstration. C’est le temps des Milésiens, trois citoyens de Milet du vie siècle avant J.-C., Anaximandre, Anaximène et surtout Thalès. C’est aussi, probablement avec lui, que commence la tradition des écoles philosophiques dans la Grèce et donc celle de la transmission et de l’enseignement. L’œuvre d’Hippocrate de Chios (vers 435 av. J.-C.) joue alors dans la construction de l’objet géométrique, devenant autonome, un rôle tout à fait décisif. Il engage à proprement parler le chemin vers les Éléments. Se trouve alors déployé un ensemble de procédures conduisant à la mise en ordre des propositions, à l’introduction des définitions, au souci d’établir l’existence géométrique de l’objet d’étude. Ainsi, l’objet géométrique, comme à son insu, s’installe sur un nouveau terrain où le caractère « théorique » de la géométrie peut désormais se déployer librement comme science des possibles assurée, une fois posés les principes et la norme logique du discours, de la certitude de ses résultats.

			Le mouvement est lancé. Il sera prolongé en terre d’islam et renforcé à partir du xvie siècle en Occident, où les mathématiques naissent vraiment en affirmant que chacun peut les comprendre autant qu’il fera les efforts requis et nécessaires. Il n’y a plus de mystère. La démonstration règne et par elle s’accomplissent la visée de vérité, l’exigence intellectuelle, la satisfaction de la raison et finalement l’obligation pour chacun de prouver et de démontrer ce qu’il avance. Les mathématiques, par cette exigence, deviennent une école de la pensée par laquelle la pensée apprend à conquérir son autonomie et sa liberté ; un fondement pour une éthique.

			Ainsi mathématiques et philosophie ont marché d’un même pas en instituant une démarche ignorant la soumission au mythe pour interroger un monde alors présupposé intelligible. L’ordre démonstratif introduit par Euclide et la pensée grecque devient l’ordre par lequel la science en tant que science se constitue. Une précision s’impose. Ce qu’on dénomme ici « science », comme dans la suite de ce texte, se définit non pas seulement par un contenu, mais principalement par une certaine manière d’organiser les connaissances. On peut donc parler à la fois d’histoire de la science (le type d’organisation des connaissances) ou d’histoire des sciences si l’on s’intéresse plutôt au contenu organisé. Par conséquent, tout n’est pas science car tout ne peut pas être soumis avec la même exigence démonstrative dans toutes les situations empiriques. Il ne faut pas confondre aujourd’hui le régime de scientificité, par exemple, des sciences physico-mathématiques et celui de la biologie empirique ou des sciences humaines et sociales. Si dans tous les cas on peut évidemment parler d’exigence intellectuelle, de rigueur et de visée de vérité, les démarches n’en sont pas pour autant identiques. Un aspect semble particulièrement marquant : la distinction entre démonstration et argumentation, mais aussi entre démonstration et modélisation.

			Mathématiques, astronomie et optique s’organisent dans l’Antiquité tandis que les enquêtes sur l’être et l’univers physique sont menées par Héraclite d’Éphèse (fin du vie siècle av. J.-C.), Parménide d’Élée (vie-ve siècles av. J.-C.), Empédocle (ve siècle av. J.-C.), Démocrite d’Abdère (fin du ve siècle av. J.-C.) puis Platon (429-347 av. J.-C.).

			Platon et ses successeurs vont s’efforcer de concilier ce qu’on sait des phénomènes célestes avec une explication respectant la pérennité des cieux et leur caractère sacré. Afin de répondre au mieux à l’exigence d’inaltérabilité, ils prêtent des mouvements circulaires uniformes à des sphères tournant sur elles-mêmes, entraînant les astres et organisées de telle sorte que se trouvent expliqués les mouvements des astres. Aristote (384-321 av. J.-C.), de son côté, distingue, d’une part, la terre centrale entourée du monde sublunaire soumis à la génération et à la corruption et, d’autre part, le monde des cieux supralunaire incorruptible, formant un cosmos clos soumis à la nécessité. Ce cadre général adopté majoritairement, revu et complété par Claude Ptolémée (ier siècle av.- ier siècle apr. J.-C.) dans La Grande Syntaxe mathématique de l’astronomie connue sous son titre arabe d’Almageste (on peut dater les observations entre 127 et 141 apr. J.-C.), est repris en terre d’islam et servira de base à l’astronomie jusqu’à la publication par Nicolas Copernic en 1543 de son De revolutionibus orbium coelestium.

			L’optique connut également dans l’Antiquité un important développement dans le champ de ce qu’on appelle aujourd’hui l’optique géométrique. Il convient cependant d’être attentif et de ne pas confondre l’entreprise ancienne et la nôtre. Dans l’Antiquité, les travaux sur la lumière s’inscrivent dans le cadre d’une réflexion centrée sur le problème de la vision et du regard, plutôt que sur celui de la nature de la lumière en tant qu’objet physique comme cela sera le cas à partir du xviie siècle. L’idée que la vision s’effectue non à partir de rayons émis par l’œil (extramission) mais à partir de rayons pénétrant dans l’œil (intramission) est l’œuvre d’Ibn al-Haytham connu en Occident sous le nom d’Alhazen (c. 965-1039 ?). Ces recherches, prolongées dans l’Occident chrétien par Roger Bacon (c. 1124-1194), Robert Grosseteste (1175-1253), John Peckham (c. 1230-1292) et Witelo ou Vitellion (c. 1230-c. 1285), mènent à assimiler définitivement, avec Johannes Kepler (1571-1630) dans ses Paralipomènes à Vitelion, publiés à Francfort en 1604, l’œil à un dispositif optique conduisant à la formation d’une image réelle sur la rétine.

			Mathématiques, astronomie, optique, mécanique et hydrostatique avec Archimède (iiie siècle av. J.-C.), mais aussi médecine. Ainsi Hippocrate de Cos (ve-ive siècle av. J.-C.) est connu par la Collection hippocratique ou Corpus hippocratique dont les plus anciens traités remontent à la fin du ve siècle av. J.-C. Il y est dressé un remarquable catalogue des maladies et des diagnostics.

			Nous avons indiqué à la fin des lignes consacrées aux mathématiques que l’on pouvait y voir un « fondement pour une éthique ». Il convient de ne jamais perdre de vue que, pour les Anciens, le travail de « science » est toujours associé à un idéal de sagesse lié à la saisie rationnelle du monde. On ne peut donc confondre ce que nous appelons aujourd’hui « science » (ou plus exactement techno-science) avec l’ambition de connaissance et de vie bonne sous-jacente à l’entreprise de « science » des Anciens.

			Le corpus antique repris et développé en terre d’islam, préservé en partie à Byzance, se trouve reconstruit et christianisé en Occident avant de connaître une profonde transformation aux xvie et xviie siècles. Jusqu’à la fin du xvie siècle l’idée de nature, la manière dont on conçoit ce qui est, reste traversée par la présence divine et nourrie d’aristotélisme et de néoplatonisme. Au début du xviie siècle, en particulier sous l’impulsion de Galilée (1564-1642), l’idée de nature devient autre. Elle s’inscrit principalement dans une orientation que l’on pourrait rapprocher d’un « ethos » de l’ingénieur dans le sens qu’il convient de donner à ce terme dans l’Italie de la fin du xvie siècle. L’idée galiléenne de nature est associée à un travail centré sur un effort de conceptualisation visant à circonscrire les questions afin d’y trouver des solutions utiles et pratiques. La démarche galiléenne est bien loin d’être gouvernée par les traditionnelles notions de forme, d’âme, de substance et d’essence de la pensée scolastique et théologique. La nature, avec Galilée, se dévoile autre, mécanique. Cette nouvelle idée de nature ouvre alors ce qui « est » à la recherche de lois mécaniques et à la mathématisation des phénomènes. Une nouvelle conception de la science se fait jour, une conception ancrée non plus dans la « sagesse », mais bien plutôt dans la pratique et la volonté de puissance, sans que, pour autant, la connaissance y soit négligée.

			La nouvelle idée de nature-machine : la science classique

			En Europe occidentale naît, au cours des xvie et xviie siècles, une nouvelle science qu’on appelle maintenant classique, la science dite moderne étant celle des xixe et xxe siècles. Quatre traits principaux caractérisent cette nouvelle science :

			– La mathématisation : dans la première moitié du xviie siècle, les savants, conduits par la nouvelle idée de nature, affirment qu’une science mathématisée de cette nature peut être construite, c’est-à-dire une science pour laquelle l’intelligibilité physique n’est plus différente de l’intelligibilité mathématique. Dans cette perspective, expliquer un fait ne consiste plus à le motiver causalement, mais à rendre compte de ses variations ou de son processus d’effectuation au moyen d’une relation mathématique permettant un calcul prévisionnel.

			– L’abandon du cosmos aristotélicien : au cosmos des Anciens, hiérarchisé, finalisé, incorruptible et borné par la sphère des fixes, se substitue au cours du xviie siècle un univers infini dans lequel les mêmes principes, les mêmes lois s’appliquent à la Terre et au ciel.

			– Le mécanisme triomphant : il repose sur l’idée que l’explication ultime des phénomènes réside dans la possibilité de construire un modèle mécanique, par figures et mouvements, susceptible de rendre compte de l’engendrement dudit phénomène.

			– L’observation est remplacée par l’expérience : il ne s’agit plus seulement d’observer mais de mettre en place des procédures expérimentales, déduites de constructions théoriques, afin, au sens propre, d’interroger, de développer la nouvelle idée de nature. Un nouveau rapport au monde, et à ce qu’il est, s’instaure, ouvrant le chemin à une technique totalement rénovée.

			L’organisation de la vie scientifique

			La période médiévale comme l’humanisme et la Renaissance avaient connu les échanges intellectuels, par la correspondance ou par les voyages. Au xviie siècle, ce phénomène prend une ampleur considérable. Il en transforme les objets et les enjeux.

			Dans un ensemble de liens serrés, un réseau complexe se tisse au cours du siècle. Il donne un sens et un contenu à ce que l’on peut appeler l’Europe savante, la « République des Lettres ». Cette coopération intellectuelle repose, pour l’essentiel, tout à la fois sur le développement considérable, favorisé par quelques savants, de l’activité épistolaire, sur la fondation des différentes académies scientifiques, ainsi que sur la création et la diffusion des journaux scientifiques.

			La professionnalisation et l’institutionnalisation de la science n’apparaissent pas d’entrée de jeu. Elles furent précédées par l’organisation de réunions suscitées par l’initiative privée manifestant la volonté d’une véritable sociabilité intellectuelle associée à un réel souci d’information. Ce phénomène d’ampleur européenne est caractérisé par un ensemble d’expressions montrant la diversité des formes qu’il prit : « assemblée », « compagnie », « entretien » ou bien encore « académie ». Sans entrer plus avant dans le détail de la vie foisonnante de ces cercles savants où les idées sont diffusées, discutées, mais aussi mises à l’épreuve de l’expérience, il importe de rappeler quelques noms et quelques lieux : le cabinet très sélectif des frères Dupuy entre l’hôtel de Thou et la Bibliothèque du Roi à Paris, le couvent des Minimes de la place Royale où le père Mersenne (1588-1648), le « secrétaire de l’Europe savante », réunit les savants de l’Europe entière au gré de leur passage à Paris. Nous sommes à Paris ; dans le reste de l’Europe, la vie intellectuelle suit pour l’essentiel les mêmes voies.

			En Italie, ce fut d’abord l’Accademia dei Lincei, fondée en 1603 à Rome par le prince Federico Cesi, puis l’Accademia del Cimento, fondée en 1657 par le duc de Toscane Ferdinand II. En Angleterre, c’est le 28 novembre 1660 que furent prises les principales décisions concernant la naissance de la Royal Society dont l’organisation et les méthodes sont inspirées par les travaux de Francis Bacon. Elle fut reconnue officiellement par le roi Charles II en 1662 et 1663.

			Revenons en France. C’est au cours de l’année 1666 que Colbert, agissant au nom du roi Louis XIV, réunit les premiers membres et élèves destinés à former l’Académie royale des sciences. La première séance se tient le 22 décembre 1666. Le 7 mai 1667, un terrain est acheté pour bâtir l’Observatoire royal, futur Observatoire de Paris. Celui de Greenwich, en Angleterre, sera fondé en 1675. On assiste également à la création et au développement des jardins botaniques et des ménageries.
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